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Contexte 

 

1. Depuis que la Commission des Finances a appuyé, lors sa 74ème session (Rome, 26 septembre 

2013), la demande du Secrétariat d’autoriser le Secrétaire Général, conformément à l’article 38 (4) 

(a) du Règlement d’UNIDROIT, à utiliser une partie de l’excédent reporté de l’exercice financier 2012 

pour couvrir le coût d’un expert pour étudier les systèmes de rémunération et de sécurité sociale 

appliqués au personnel d’UNIDROIT, l’étude est en cours. Lors de sa 76ème session (Rome, 25 

septembre 2014), la Commission des Finances a constitué un groupe de travail informel chargé de 

cette étude. 1 Le groupe s’est depuis réuni à quatre reprises. 2 

 

2. Lors de la quatrième réunion du groupe de travail informel de la Commission des Finances 

sur les systèmes de rémunération et de sécurité sociale, qui s’est tenue juste après la 75ème session 

de l’Assemblée Générale (Rome, 1er décembre 2016), le Secrétariat a rappelé qu’un consultant 

externe, à cet égard, avait précédemment déclaré que 1) un certain nombre de questions devaient 

être traitées pour qu’UNIDROIT puisse progresser sur une base équitable et transparente, et 2) le statu 

                                                 
1 UNIDROIT 2014 – F.C. (76) 8, para. 36. 
2 Le groupe de travail informel s’est réuni à Rome les 2 avril 2015, 17 mars 2016, 29 septembre 2016 et 
1er décembre 2016. 
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quo ne semblait pas être une option viable. Le Secrétariat a ensuite rappelé, concernant la sécurité 

sociale, que le Règlement d’UNIDROIT permettait une certaine souplesse quant aux régimes de 

retraite, d’assurance-vie et d’assurance-maladie. 3 Malgré cette souplesse, la plupart des membres 

du personnel étaient actuellement inscrits à l’INPS, qui offrait une couverture d’assurance retraite, 

d’assurance vie et d’assurance maladie.4 Comme indiqué dans le Rapport de gestion 2008-2013, 

l’INPS avait un coût relativement élevé (37% de la masse salariale, dont 9,19% prélevés sur le 

salaire de l’employé et 27,81% couvert par UNIDROIT) et d’autres caractéristiques qui le rendaient 

peu approprié pour une organisation internationale: 
 

Tout d’abord, l’âge de la retraite dans le système italien de sécurité sociale 

(actuellement 67 ans) est fixé de manière indépendante et donc ne coïncide pas avec 

l’âge maximal de service autorisé par l’article 49(2) du Règlement d’UNIDROIT 

(normalement 60 ans, 65 ans comme un maximum absolu). Deuxièmement, le 

système de sécurité sociale italien n’est pas transférable, car il n’offre pas la possibilité 

d’une garantie de retrait. Enfin, sauf pour le transfert vers un autre système avec 

lequel le système de sécurité sociale italien a conclu un accord de transfert, ou la 

validation des services antérieurs auprès d’un tel système, un minimum de 20 années 

de cotisation continue est nécessaire pour qu’un participant puisse avoir droit à une 

prestation de retraite (à titre de comparaison, le régime de pension des Organisations 

coordonnées requiert 10 ans et le fonds de pension des Nations Unies seulement cinq 

ans de cotisations). […] L’effet combiné de ces éléments est de limiter sévèrement 

l’attractivité de l’ensemble des avantages offerts par UNIDROIT et d’entraver la mobilité.5  

 

3. Le Groupe de travail informel a examiné les documents fournis, qui présentent diverses 

options en matière de rémunération et de sécurité sociale, et a formulé les quatre recommandations 

suivantes: 

 

• Premièrement, concernant la rémunération, le groupe de travail informel a 

recommandé au Secrétaire Général d’examiner les options présentées, à savoir a) 

maintenir la structure de rémunération actuelle d’UNIDROIT, b) placer tout le personnel 

sur l’échelle des salaires des Organisations coordonnées, ou c) placer tout le personnel 

sur l’échelle des salaires des Organisations des Nations Unies ayant leur siège à Rome - 

et d’identifier l’option qu’il pense être la mieux appropriée pour UNIDROIT, en tenant 

compte de la nécessité de maintenir, ou si possible d’abaisser, les coûts et les charges 

administratives; et enfin de soumettre une proposition, accompagnée d’une prévision 

des coûts, relative à l’option choisie.  

 

• En second lieu, en ce qui concernait les retraites, le Groupe de travail a 

recommandé que le Secrétariat contacte le Service International des Rémunérations et 

des Pensions (SIRP) pour l’informer des commentaires parvenus et lui demander de 

préparer un rapport final proposant un système de retraites aligné sur le Troisième 

schéma des retraites qui semblait être la meilleure alternative aux dispositions actuelles. 

• En troisième lieu, en ce qui concernait la maladie, le handicap et l’assurance 

vie, le Groupe de travail informel a recommandé que le Secrétariat contacte Allianz et 

Cigna pour établir quelle est la proposition la plus cohérente avec le plan d’assurance 

                                                 
3  Voir le Règlement intérieur d’UNIDROIT, art. 52. Cette souplesse est soumise a des limites, à savoir que 
“ Les primes payables par l’Institut à raison de telles polices ne sauraient cependant excéder en aucun cas celles 
qui auraient été payables si le fonctionnaire ou employé en question avait opté pour le système de l’assurance 
[de l’INPS – Istituto Nazionale per la Previdenza Sociale]”, et que la couverture doit être en substance équivalente 
à celle du système de sécurité social des Nations Unies. Voir id. art. 52(1); Accord de siège avec l’Italie, art. 9.  

4  Certains membres du personnel, toutefois, ont choisi de continuer à contribuer, dans la mesure du 
possible, au système de sécurité sociale auquel ils adhéraient au moment de leur embauche.  
5 UNIDROIT 2013 – C.D. (92) 3, paras. 140-141. 
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maladie des Nations Unies et s’il pouvait y avoir des économies ultérieures par rapport 

aux primes proposées.  
 

• En quatrième lieu, le Groupe de travail informel a recommandé que, à l’avenir, 

ces questions figurent sur l’ordre du jour de la Commission des Finances et que, dans la 

mesure du possible, les propositions ci-dessus soient soumises à l’examen de la 

Commission lors de sa 81ème session. 

 

4. Lors de ses 81ème et 82ème sessions (Rome, 6 avril 2017 et 13 juillet 2017 respectivement), 

la Commission des Finances a examiné les recommandations du groupe de travail informel. En ce 

qui concernait la rémunération, la Commission a également examiné le rapport que le Secrétariat 

avait reçu - conformément à ces recommandations - de son consultant externe à cet égard. (UNIDROIT 

2017 - F.C. (81) 5). Soulignant que la structure de la rémunération en vigueur à UNIDROIT était plutôt 

complexe et peu claire, ce rapport soutenait le passage de tout le personnel, à compter du 1er janvier 

2018, aux grades respectifs de l’échelle des salaires des organisations des Nations Unies siégeant à 

Rome, tout en conservant le système d’indemnités existant d’UNIDROIT, ce qui entraînerait des coûts 

beaucoup plus bas que de placer tout le personnel sur l’échelle des salaires des Organisations 

coordonnées et de respecter pleinement son système d’indemnités. Ce rapport contient également 

une prévision des coûts, qui montre que le passage se traduira tout au plus par une légère 

augmentation des coûts qui pourraient être couverts par d’autres chapitres du Budget (UNIDROIT 2017 

- F.C. (81) 2). Après délibérations, la Commission des Finances a appuyé l’idée de recommander à 

l’Assemblée Générale de faire passer le personnel d’UNIDROIT sur l’échelle des salaires des Nations 

Unies, tout en conservant le système d’indemnités existant à UNIDROIT (UNIDROIT 2017 - F.C. (82) 3). 

 

5. Concernant la sécurité sociale, la Commission des Finances a également examiné le rapport 

et les propositions connexes que le Secrétariat avait reçues - conformément aux recommandations 

du groupe de travail informel - du SIRP et des assureurs (UNIDROIT 2017 –FC (81) 6 rév. qui montrait 

qu’une alternative réalisable et rentable pour la sécurité sociale - qui permettrait de résoudre les 

questions de mobilité du personnel - pourrait être appliquée au futur personnel d’UNIDROIT. A la suite 

des délibérations, la Commission des Finances a généralement appuyé le projet de régime des 

retraites, étant entendu qu’il ne s’appliquerait qu’aux futurs fonctionnaires ou aux membres du 

personnel récemment recrutés ayant choisi le nouveau régime, et qu’il n’entraînerait pas 

nécessairement le passage des membres du personnel actuels des régimes de sécurité sociale 

auxquels ils adhèrent au nouveau régime. La Commission des Finances a également décidé de 

demander que le Secrétariat distribue les documents sur les systèmes de sécurité sociale - ainsi que 

les documents sur le passage recommandé à l’échelle des salaires des Nations Unies - aux Etats 

membres pour qu’ils les soumettent à la prochaine session de la Commission des Finances (UNIDROIT 

2017 - FC (82) 3). 

 

6. A la suite de cette demande, le Secrétariat a distribué les documents et les Etats-Unis 

d’Amérique et la République fédérale d’Allemagne ont fait parvenir leurs observations (UNIDROIT 2017 

– F.C. (83) 8 rév.). 

 

7. Lors de sa 83ème session (Rome, 21 septembre 2017), la Commission des Finances a examiné 

ces observations et a finalement recommandé à l’Assemblée Générale d’adopter: a) le passage du 

personnel d’UNIDROIt à l’échelle des salaires des Nations Unies, tel que conclu lors de la session 

précédente de la Commission des Finances; et b) la mise en place du régime des retraites proposé, 

ainsi que le plan Allianz pour l’assurance-maladie et l’assurance-vie; ceci ne s’appliquerait qu’aux 

futurs membres du personnel ou aux membres embauchés récemment qui ont choisi le nouveau 

système (UNIDROIT 2017 - FC (83) 9). 

 

8. Comme demandé pendant la session, le Secrétariat a soumis les commentaires de la 

République fédérale d’Allemagne, ainsi que le rapport de cette session, au SIRP pour des 

éclaircissements sur les questions en suspens (UNIDROIT 2017 - FC (83) 9, paragraphes 66-68). Les 



4. UNIDROIT 2017 – A.G. (76) 7 rév. 

réponses du SIRP figurent avec ces commentaires dans l’Annexe 1 au présent document. En outre, 

le Secrétariat a de nouveau distribué les documents où figuraient les réformes recommandées, 

accompagnés d’une demande de commentaires à remettre au plus tard le 6 novembre 2017, afin 

que les éventuels commentaires soient partagés avec les experts respectifs et que les observations 

et réponses éventuelles soient examinées par l’Assemblée Générale lors de sa 76ème session (Rome, 

7 décembre 2017). Aucun commentaire, cependant, n’a été reçu. 

 
 

Réformes portant sur la rémunération 

 

9. Les réformes recommandées en matière de rémunération sont exposées dans le rapport du 

consultant externe, en annexe au document UNIDROIT 2017 - F.C. (81) 5. 6 Ce rapport comprend, 

entre autres, des propositions de placements pour le personnel en place sur l’échelle de salaires des 

organisations des Nations Unies siégeant à Rome, et les tableaux suivants avec des prévisions 

décennales des coûts: 
 

• Tableau 1 page 8: Personnel actuel sur l’échelle des salaires des organisations des 

Nations Unies - aucune augmentation annuelle des salaires ou allocations; 

• Tableau 2 page 10: Personnel actuel sur l’échelle des salaires des organisations des 

Nations Unies - avec des augmentations de salaire annuelles; 

• Tableau 3 page 11: Comparaison des projections du statu quo d’UNIDROIT et du modèle 

des Nations Unies - sans augmentation de salaire; 

• Tableau 4 page 12: Comparaison des projections du statu quo d’UNIDROIT et du modèle 

des Nations Unies – avec des augmentations de salaire; 

• Tableau 5 page 16: Personnel sur l’échelle des salaires d’UNIDROIT - pas d’ajustements ou 

d’indemnités annuels; et  

• Tableau 6 page 16: Personnel sur l’échelle des salaires d’UNIDROIT – avec des 

ajustements et des indemnités annuels.  

 

10. A cet égard, le Secrétariat mettrait l’accent sur les tableaux 3 et 4 en particulier, qui montrent 

une comparaison des coûts décennale entre la proposition des Nations Unies et le statu quo. En ce 

qui concerne le tableau 3, qui compare ces coûts sans augmentation de salaire, le consultant note 

que “[l] es projections suggèrent que les coûts de personnel dans le cadre de la solution des Nations 

Unies seront supérieurs au statu quo d’UNIDROIT de 24.000 € en 2021 et de 59.000 € en 2027.” 7 En 

ce qui concerne le tableau 4, qui compare ces coûts avec les augmentations de salaire, le consultant 

note que “la différence de coûts entre les Nations Unies et l’option de statu quo devrait être 

légèrement inférieure à celle du tableau 3” 8 

 

11. Le Secrétariat tient également à souligner l’observation du consultant selon laquelle: 

 

Comme indiqué précédemment au paragraphe II.9 ci-dessus, le passage à l’approche 

des Nations Unies offrira des avantages non financiers importants, en échangeant une 

approche assez complexe et peu claire pour une solution transparente, cohérente, 

facilement accessible et compréhensible et qui offrira une meilleure protection pour 

UNIDROIT contre les défis juridiques potentiels et les responsabilités correspondantes. 

[…]  

 

En considération [] de l’optimisation des ressources, l’introduction de l’approche 

transparente, facilement accessible, cohérente - des Nations Unies ne peut avoir qu’un 

                                                 
6  Voir Annexe, Rapport sur le personnel: projections de coûts décennales pour tout le personnel d'UNIDROIT 
placé sur l’échelle des salaires des Organisations des Nations Unies ayant leur siège à Rome (mars 2017).  
7  Id. para. 3 d), page 11. 
8  Id. para. 4 a), page 11. 
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impact positif sur la motivation et la productivité du personnel pour une augmentation 

marginale (paragraphe b ci-dessus) des coûts de personnel. Cela devrait également 

influencer positivement l’attractivité d’UNIDROIT sur le marché international du travail 

et représenter un autre avantage non financier d’adopter l’approche des Nations 

Unies.9 

[…]  

 

12. En ce qui concerne l’observation du consultant, le Secrétariat constate que le consultant a 

prévu que les membres du personnel nouvellement embauchés seraient placés à la première étape 

du grade occupé par leurs prédécesseurs. Des économies supplémentaires pourraient être réalisées 

en recrutant de nouveaux membres du personnel à des grades inférieurs à ceux de leurs 

prédécesseurs, car les différents postes seraient regroupés (c.-à-d. Secrétaire Général: D1 à D2, 

Secrétaire Général adjoint: P5 à D1, Fonctionnaire Principal: P4 à P5, Fonctionnaire: P2 à P4). 10  

 

13. Suite à ces recommandations de réformes, le Secrétariat a inclus en Annexe 2 un projet de 

révision du Règlement d’UNIDROIT, qui souligne en rouge les révisions nécessaires à apporter si les 

réformes portant sur la rémunération devaient être adoptées. 
 

 

Réformes portant sur la sécurité sociale  

 

14. Les réformes recommandées en matière de sécurité sociale sont décrites dans le rapport du 

SIRP intitulé “Conception d’un plan de retraite pour UNIDROIT: recommandations finales” et la 

proposition d’Allianz sur l’assurance-maladie et l’assurance-vie, qui figurent dans le document 

UNIDROIT 2017 - F.C. (81) 6 rév. respectivement en Annexes 1 et 2. 

 

15. En ce qui concerne le rapport du SIRP à l’Annexe 1, le Secrétariat mettrait en évidence que, 

dans le cadre de l’aperçu du futur régime de retraite proposé pour UNIDROIT, le SIRP souligne que le 

régime de pension aligné sur le Troisième schéma des retraites: 

 

serait clairement un système de retraite compétitif. Compte tenu du régime de 

retraite auquel sont soumis les membres actuels du personnel d’UNIDROIT, il y a lieu de 

penser qu’un régime de pension aligné sur le Troisième schéma atteindrait l’objectif 

d’amélioration du régime et du niveau de prévisibilité: le personnel aurait une idée 

plus claire de leur retraite qu’avec un régime de retraite théorique tel que le système 

italien. Un régime de pension aligné sur le Troisième schéma des retraites assurerait 

également des avantages pour tout le personnel, quel que soit le reste de leur carrière, 

avec la garantie absolue de ne pas perdre un mois de contribution. Ce serait clairement 

une amélioration en comparant avec le système national de vieillesse italien, en vertu 

duquel des périodes minimales de contribution sont nécessaires. En effet, avant la 

période d’acquisition des droits, le personnel dont le contrat a pris fin cesserait de 

participer au régime de retraite et recevrait une indemnité de départ qui représente 

90% de la contribution globale de l’employeur et du salarié au régime de retraite. 

Après la période d’acquisition, le droit à une pension est reconnu et peut être reporté 

si nécessaire. En cas de cessation de contrat, il appartient à l’ancien membre du 

personnel de faire l’apport du montant d’“allocation de départ” qu’il a reçue dans son 

régime de retraite suivant; mais la possibilité de transfert peut même être facilitée par 

des accords de transfert de pension à conclure par UNIDROIT. Le SIRP possède une 

                                                 
9  Id. paras. 4 c)- d), page 12. 
10  Id. para. III(5), page 5 (soulignant que “cette approche groupée soutiendrait un système de progression 
de carrière à mesure que le personnel assumerait des responsabilités croissantes avec l’ancienneté”. 
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vaste expérience dans ce domaine et pourrait aider UNIDROIT à conclure de tels accords. 
11 

 

16. Le Rapport fournit également les paramètres clés du régime; 12 le coût du régime proposé, 

avec les taux de cotisations éventuels du personnel et des employés et les scénarios de financement; 
13 les informations sur la gouvernance et la surveillance des fonds de pension; 14 et les règles et 

instructions de mise en place du projet de régime, ainsi que les documents connexes sur les pensions. 
15 En ce qui concerne les éventuels taux de cotisations du personnel et des employés, le Secrétariat 

note que les taux cumulatifs proposés de 26,5% à 32,6% - selon le taux d’actualisation - sont 

inférieurs au coût cumulatif de 37% du système INPS. 16 Ainsi, après avoir ajouté les coûts de 

l’assurance-maladie, de l’invalidité et de l’assurance-vie, il est possible que, en fonction du taux 

d’actualisation et des paramètres utilisés, les nouveaux régimes de retraite et d’assurance soient 

sans incidence sur les coûts. 17 

 

17. En ce qui concerne la proposition d’Allianz pour l’assurance-maladie et l’assurance-vie, Allianz 

a informé le Secrétariat que l’option “Argent” contenue dans celle-ci était la plus comparable au plan 

d’assurance-maladie des Nations Unies. 18 Cette option était recommandée par la Commission des 

Finances (document UNIDROIT 2017 – F.C (83) 9, para. 75). 

 

18. Suite à ces recommandations de réformes, le Secrétariat a inclus en Annexe 2 un projet de 

révision de Règlement intérieur d’UNIDROIT, qui indique en bleu les révisions nécessaires à apporter 

si les réformes de la sécurité sociale devaient être adoptées. 

 

 

Action demandée 

 

19. Le Secrétariat invite l’Assemblée Générale à adopter la recommandation de transférer le 

personnel d’UNIDROIT à l’échelle des salaires des Nations Unies, ainsi que les révisions nécessaires à 

apporter au Règlement d’UNIDROIT. 

 
20. Le Secrétariat invite, en outre, l’Assemblée Générale à adopter le régime des retraites 

recommandé et le plan d’assurance-maladie et d’assurance-vie recommandé, ainsi que les révisions 

nécessaires à apporter au Règlement d’UNIDROIT. 

 
  

                                                 
11 Voir Annexe 1, SIRP, Rapport sur la conception d’un plan de retraite pour UNIDROIT: recommandations 
finales (30 mars 2017), para. 2.8 (en caractères gras dans l’original).  
12 Id. Part III. 
13  Id. Part IV 
14  Id. Part V. 
15  Id. Annexe 1 (comprenant “Règles et Instructions d’application pour le régime de pensions d’UNIDROIT”) 
et Annexe 2 (comprenant le “Projet de Statut du fonds de pension, Mandat du Comité d’Administration des Fonds 
et Code de Conduite des membres du Comité d’Administration des Fonds”). Le SIRP a aussi fourni une traduction 
des Annexes en français, qui est inclue dans l’addendum à la fin de l’Annexe 1. 
16  Id. para. 4.11 et tableau 1. 
17  Id. para. 2.9. 
18 Voir Annexe 2, Allianz, International Health Insurance Quotation for UNIDROIT, p. 16 et sq. (16 
septembre 2016) (comprenant les cotations de l’option “Argent” et le tableau des avantages). 
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ANNEXE 1 

 

Réponses du SIRP aux commentaires de la République fédérale d’Allemagne 

 

Comme cela avait été demandé lors de la 83ème session de la Commission des Finances (21 

septembre 2017), le Secrétariat a soumis les commentaires de la République fédérale d’Allemagne, 

ainsi que le rapport de cette session, au SIRP pour des éclaircissements sur les questions en suspens 

(UNIDROIT 2017 - FC (83) 9, paragraphes 66-68). Les réponses du SIRP sont indiquées en italique ci-

dessous et, pour plus de commodité, les commentaires de la République fédérale d’Allemagne sont 

reproduits sur la page qui suit ces réponses. 

 

 

Sur le premier commentaire général, nous pensons qu’il s’agit plutôt d’une déclaration de validation, 

car ce que l’Allemagne a écrit confirme simplement l’objectif d’un régime de retraite par capitalisation 

et un taux de cotisation calculé sur la base de la méthode du coût global. 

 

En ce qui concerne le taux d’actualisation, un point doit être souligné. UNIDROIT n’est pas une 

entreprise privée et n’a pas besoin de se conformer aux normes comptables pour le financement de 

son régime de retraite. Une valeur au comptant pour le taux d’actualisation devrait donc être évitée. 

Au contraire, le SIRP recommande fortement 1) qu’une méthode prédéfinie soit établie pour calculer 

la valeur du taux d’actualisation (pour des raisons de sécurité juridique et pour éviter les recours sur 

ce motif) 2) qu’une telle méthode limite autant le risque de volatilité élevée de la valeur du taux 

d’actualisation. 

 

La valeur du taux d’actualisation ne devrait pas être choisie en fonction de la taille de la population 

en tant que telle, mais plutôt sur la base d’une méthode d’établissement des coûts à long terme. 

 

Comme [le Secrétariat a] très justement souligné à la Commission des Finances, même avec un taux 

d’actualisation très bas, il serait encore possible de faire des économies en comparant les taux de 

cotisation du régime de retraite d’UNIDROIT et ceux de la sécurité sociale italienne. 

 

UNIDROIT pourrait s’inspirer de l’expérience de l’OCDE lorsqu’elle a décidé de passer de la sécurité 

sociale française à sa propre assurance maladie. En effet, à partir de 1993, lorsque l’OCDE a mis en 

place son système médical, il a été décidé de maintenir le même niveau de contribution que celui du 

système français (au moins pour quelques années). Dans le cadre d’une approche prudente, UNIDROIT 

pourrait décider de maintenir le niveau global de la contribution à 37% pendant un certain temps 

(au moins jusqu’à la première revue actuarielle). Cela aboutirait à déduire un taux de contribution 

du personnel de 16,65% et UNIDROIT devrait payer le solde. 

 

Dernier point, mais non des moindres, le SIRP n’a pas de commentaire spécifique sur la position 

exprimée par l’Allemagne sur les allocations familiales, qui est une réponse à l’une des questions 

restantes à traiter. 

 

1. En effet, les coûts indiqués en 2.18 sont liés à la gestion des dossiers de retraite et des 

opérations de paye et non à des études actuarielles. Néanmoins, un calendrier approprié 

pour ces études pourrait être fixé pour minimiser les coûts; en effet, si UNIDROIT adhère au 

modèle de gouvernance du CAF, un suivi est prévu et inclus dans le financement du plan. 

Par conséquent, un examen des hypothèses actuarielles peut être réalisé une fois et à la 

même date de référence, tant pour l’étude de financement que pour la révision du taux de 

cotisation. Le SIRP est conscient des ressources limitées d’UNIDROIT et fera toujours de son 

mieux pour en tenir compte (tout en assurant toujours le plus haut niveau de service). 
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En ce qui concerne les frais pour les investissements, la section 5 de notre rapport montre 

de manière très transparente que cela pourrait fonctionner. 

 

3. En ce qui concerne la rentabilité, le SIRP consacrera des études à ce qui peut être réalisé et 

plusieurs scénarios seront analysés. Le rendement cible devra être fixé en tenant compte de 

plusieurs paramètres, notamment l’objectif à long terme (financement intégral, durabilité, 

etc.) et la propension au risque. 

 

UNIDROIT ne serait pas la seule organisation internationale avec un effectif réduit dans son 

régime de retraite. L’Institut d’études de sécurité de l’Union européenne (IESUE) et la 

Conférence de La Haye de droit international privé sont fondamentalement comparables à 

cet égard. Dans les deux cas, le SIRP participe à l’investissement et au suivi de ses fonds de 

pension et est donc en mesure d’affirmer que la performance annualisée de ces deux fonds 

depuis le début des investissements est supérieure à 5,5% en termes nominaux pour les 

deux fonds. 

 

L’un des intérêts évidents de la mise en commun des investissements par le biais du CAF est 

que les fonds de pension relativement petits des organisations internationales peuvent 

investir dans des classes d’actifs dans lesquelles des fonds de pension beaucoup plus 

importants ont déjà investis. Le SIRP a également réussi à convaincre les gestionnaires 

d’actifs d’appliquer les mêmes frais pour tous les fonds de pension (plus ou moins importants) 

investis par le biais du SIRP. 

 

4. En ce qui concerne la possibilité pour le personnel actuel d’adhérer au plan de retraite 

d’UNIDROIT, il convient de souligner que, selon les études précédentes du SIRP, les calculs ne 

concernaient que les nouveaux employés. Si l’option est donnée au personnel actuel de se 

joindre au régime de retraite, nous recommandons fortement qu’il ne soit absolument pas 

possible de créditer le service passé, car il est absolument impossible qu’un montant 

correspondant au coût de ces dernières années soit transféré à la caisse de retraite 

d’UNIDROIT. En conséquence, le personnel actuel pourrait potentiellement être autorisé à 

adhérer au plan de retraite d’UNIDROIT, mais uniquement pour un service futur et sans crédit 

de service passé. Le devoir de diligence d’UNIDROIT vis-à-vis de son personnel imposerait, 

dans ce cas, que l’attention de chaque membre du personnel optant pour le régime de retraite 

soit attirée sur l’impact de leur choix sur leurs droits à pension dans leurs autres systèmes 

de retraite. Une reconnaissance écrite de chaque membre du personnel en termes de 

conséquences potentielles serait recommandée dans le but de protéger UNIDROIT contre toute 

réclamation future dans ce domaine. 

 

En effet, compte tenu de la législation italienne qui a très récemment mis en œuvre 

l’agrégation de service à des fins de retraite, le SIRP ne croit pas qu’un accord de transfert 

avec l’Italie soit réaliste. 
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UNIDROIT Finance Committee, 83. Session, 21. September 2017 

 

German position paper to Draft Agenda, Item 9: Review of the compensation 

and social security package offered to UNIDROIT staff (F.C. (81) 5 and F.C. (81) 

6 rev.) 

 

 

I. General Remarks 

 

We regret the FC’s recommendation to the General Assembly  not to follow either the UN 

Common System completely or the remuneration system of the Coordinated Organizations. 

Furthermore we still believe that job descriptions would be the best and only objective basis 

for the reliable classification of the staff. Bearing in mind the small number of personnel this 

must be feasible. 

Thus we would appreciate a corresponding objective job evaluation, maybe carried out by 

ISRP. For the purpose of comparison one could probably refer to the Hague Conference on 

Private International Law, a small International Organization with comparable tasks. 

 

 

II.  Comments and Questions by Germany regarding the introduction of a new pension 

system  

(Document F. C.(81) 6 rev) 

 

From the German point of view, full cost-coverage by contributions is a prerequisite for a 

transition from the Italian national pension system to the organization’s own internal pension 

system. Hence, the only scheme that could be considered is a full-funded pension scheme 

where contributions are calculated based on the aggregate cost actuarial method (cf. Appendix 

1, no. 4.8). The assumed discount rate should be as low as possible, i.e. 2.55% or even less 

(cf. Appendix 1, no. 4.11). Since contributions are reviewed every five years on the basis of 

an actuarial study, the outlook may be changed and contributions be reduced after the next 

review if the fund shows an unexpectedly strong performance. Nevertheless an assumed 

discount rate of 2.55% is considerable high for a pension fund based on contributions of only 

17 persons. In regard to the current field of low interest rates, there must be awareness to the 

riskiness of such investments. 

 

This view is shared by the ISRP (cf. Appendix 1, no. 4.4). 

We do not support the continuous granting of the family allowances also to pensioners that are 

currently paid to active staff members only. Therefore, there is no need for the ISRP to adjust 

its calculations. 

 

Questions regarding the costs of the TPS 

 

According to the ISRP, only marginal costs could arise for integrating new UNIDROIT pensions 

if the pension scheme is identical to the TPS of the Council of Europe. Any deviation from this 

TPS should be avoided, as far as possible, as this could lead to significant additional costs. 

 

1.   What are the estimated costs? The figures given in no. 2.18 will probably cover the costs 

for the administration of pensions and pay operations; it is doubtful, however, that these 

estimated costs will also cover the actuarial studies necessary for calculating and managing 

contributions and investing resources in a pension reserve fund. 
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2.    Does UNIDROIT also pay fees exceeding regular contributions to the Italian state pension 

scheme, and if yes, how much? 

 

3.   A pension fund needs to have a certain size in order to achieve a rate of return through 

investments. 

With only 17 people who pay into the scheme, this will be difficult. How can the target return 

rate, based on which contributions are calculated, be achieved by such a small organization 

and so few resources? 

 

Will the resources of the funds of all associated organizations be pooled and invested to achieve 

larger return rates, or will they be invested separately? (No. 5.19 „The investment strategy of 

the Funds is always the result of an individual study of the objectives of each Organization, 

and the Funds are managed and administered separately.”) 

What is meant by “mutual funds”? 

 

4.   Staff members may possibly be allowed to change into the new system. How will the costs 

which would be incurred by recognizing years of service for which no contributions were paid 

be covered? These cost, too, need to be identified and taken into account in the overall 

assessment. Are there plans of concluding a transfer agreement with Italy? 
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ANNEXE 2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Révisions à apporter au Règlement d’UNIDROIT  

(les révisions concernant les réformes sur la rémunération sont aux Articles 39, 40, 41, 42, 44, 45, 

63, 71 Annexe II et Annexe III et  

les révisions concernant les réformes sur la sécurité sociale sont aux Articles 49 et 52) 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

 

 

U N I D R O I T 

 

 

INSTITUT  INTERNATIONAL  POUR  L’UNIFICATION  DU  DROIT  PRIVE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REGLEMENT 

 

Organisation de l’Institut – Finances – Personnel 

 

(avec les amendements adoptés par l’Assemblée Générale jusqu’à sa 71ème session 

tenue à Rome le 29 novembre 2012 et les propositions d’amendements pour examen par 

l’Assemblée Générale lors de sa 76ème session en relation avec la révision du système de 

rémunération et de sécurité sociale appliqué au personnel d’UNIDROIT (7 décembre 2017)) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rome 

 



 

PREMIERE PARTIE 

 

ORGANISATION DE L’INSTITUT 

 

Assemblée Générale 

 

 

Article 1 

 

1. – L’Assemblée Générale est convoquée par le Président de l’Institut. 

 

2. – L’ordre du jour des travaux, établi par le Comité Permanent, est envoyé aux 

représentants des Gouvernements membres trois mois avant l’ouverture de chaque session. 

Chaque représentant peut, six semaines avant la date fixée pour la séance d’ouverture, demander 

l’inscription de nouvelles questions à l’ordre du jour. Ces questions figureront sur un ordre du jour 

supplémentaire qui sera communiqué aux participants quatre semaines avant l’ouverture de la 

session. 

 

 

Article 2 

 

1. – Les langues de travail des sessions de l’Assemblée sont le français et l’anglais. 

 

2. – Les procès-verbaux des séances et les résolutions sont rédigés en français et en 

anglais. Ils sont envoyés, après chaque session, aux participants pour approbation. 

 

 

Article 3 

 

 L’Assemblée ne délibère et ne statue valablement que si la majorité des Gouverne-

ments membres y est représentée. Si cette condition n’est pas remplie, l’Assemblée sera 

convoquée par le Président une seconde fois. L’intervalle entre la première et la seconde session de 

l’Assemblée ne devra pas être inférieur à une semaine. L’Assemblée en seconde session peut 

statuer quel que soit le nombre des Gouvernements représentés. 

 

 

Article 4 

 

1. – L’Assemblée est présidée par le plus ancien parmi les agents diplomatiques des 

Gouvernements représentés. Le Président de l’Assemblée dirige les délibérations et proclame les 

résultats des scrutins. En cas de partage des voix son vote emporte la décision. 

 

2. – Le Secrétaire Général est chargé de l’organisation du secrétariat de l’Assemblée. 

 

 

Article 5 

 

1. – En dehors des points mentionnés dans l’ordre du jour, l’Assemblée ne peut procéder à 

l’examen d’aucune autre question. En cas de doute, l’Assemblée décide si telle ou telle proposition 

émise par un de ses membres rentre ou non dans le cadre des points figurant à l’ordre du jour. 

 



- 2 - 

 

2. – L’Assemblée peut toutefois décider à la majorité des deux tiers d’inscrire des nouveaux 

points à l’ordre du jour. 

 

 

Article 6 

 

1. – Lorsque plusieurs propositions ont trait au même sujet, elles sont mises aux voix dans 

l’ordre de leur présentation. En cas de doute sur la priorité, le Président décide. 

 

2. – Lorsqu’une proposition fait l’objet d’un amendement, l’amendement est mis aux voix 

en premier lieu. Si une proposition fait l’objet de deux ou plusieurs amendements, l’Assemblée vote 

d’abord sur celui qui s’éloigne le plus, quant au fond, de la proposition primitive. Elle vote ensuite 

sur l’amendement qui après celui-ci s’éloigne le plus de ladite proposition et ainsi de suite jusqu’à 

ce que tous les amendements aient été mis aux voix. Toutefois, lorsque l’adoption d’un 

amendement implique nécessairement le rejet d’un autre amendement, ce dernier n’est pas mis 

aux voix. Le vote définitif porte ensuite sur la proposition amendée ou non. En cas de doute sur la 

priorité, le Président décide. 

 

3. – Les différentes parties d’une proposition ou d’un amendement peuvent être mises aux 

voix séparément. 

 

4. – Pour les propositions d’ordre budgétaire, c’est le montant le plus élevé qui est mis aux 

voix le premier. Chaque vote positif sur un article déterminé entraîne l’ouverture définitive des 

crédits correspondants. 

 

5. – Lorsqu’une proposition a été rejetée, un représentant peut demander par la suite la 

réouverture du débat et un second et dernier vote. L’Assemblée en décide à la majorité simple. 

 

 

Article 7 

 

1. – Sauf disposition contraire du Statut, les décisions de l’Assemblée sont prises à la 

majorité des membres présents et votants. En cas d’égalité des voix on procède à un second vote. 

Si après le troisième vote on n’atteint pas la majorité, la proposition est ajournée. 

 

2. – Le vote se fait à mains levées à moins qu’un représentant ne demande un vote par 

appel nominal. Dans ce cas les Gouvernements représentés sont appelés dans l’ordre alphabétique 

en langue française. 

 

3. – Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 du présent article, toute décision 

concernant les personnes est prise au scrutin secret. 

 

4. – Si aucun nom n’obtient la majorité au premier tour, on procède à un second tour, 

mais, dans ce cas, le vote ne portera plus que sur les deux candidats qui auront obtenu le plus 

grand nombre de voix. En cas d’égalité du nombre de voix, on procède à un autre tour parmi les 

candidats en question et celui qui obtient le plus grand nombre de voix est élu. 

 

5.  Quand l’Assemblée est appelée à procéder simultanément à plusieurs nominations, 

autres que celles relatives au Conseil de Direction, dans des conditions identiques, sont élus au 

premier tour ceux qui obtiennent la majorité absolue des voix. Si le nombre de ceux qui ont obtenu 

cette majorité est inférieur au nombre des nominations à faire, on procède à un second tour parmi 
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les candidats qui n’ont pas été élus au premier tour; sont alors élus ceux qui auront réuni le plus 

grand nombre de voix. 

 

6.  Quand l’Assemblée est appelée à procéder simultanément à plusieurs nominations au 

Conseil de Direction dans des conditions identiques, les quatre premières nominations sont 

réservées aux candidats qui obtiennent le plus grand nombre de voix pour chaque région et les 

autres nominations porteront sur ceux parmi les autres candidats qui obtiennent la majorité 

absolue des voix. Si le nombre de ceux qui ont obtenu cette majorité est inférieur au nombre des 

nominations à faire, on procède à un second tour parmi les candidats qui n’ont pas été élus au 

premier tour; sont alors élus ceux qui auront réuni le plus grand nombre de voix. 

 

7. – Aux fins du paragraphe précédent, le terme “région” fait référence à chacune des 

régions géographiques dans lesquelles les Etats membres de l’Institut sont répartis par l’Assemblée 

Générale. L’Assemblée Générale, à sa 59ème session tenue à Rome le 1er décembre 2005, a fixé ces 

régions comme suit: Afrique, Amériques, région Asie-Pacifique et Europe. 

 

 

Article 8 

 

 Le procès-verbal contient un résumé des délibérations de l’Assemblée ainsi que les 

décisions prises. 

 

 

Article 9 

 

 La Commission nommée par l’Assemblée Générale conformément à l’alinéa 3 de 

l’article 16 du Statut organique (Commission des Finances) est chargée, indépendamment des 

tâches qui lui sont confiées par ledit article ainsi que par le présent Règlement, d’examiner le projet de 

budget et les comptes annuels des recettes et des dépenses et de formuler un avis à leur sujet. 

 

 

Président de l’Institut 

 

 

Article 10 

 

1. – Le Président représente l’Institut et accomplit tous les actes qui sont inhérents à la 

personnalité juridique de l’Institut. Assisté par le Secrétaire Général, il assure l’unité de travail et la 

préparation des études. Son autorité s’étend à tous les services et à toutes les commissions. 

 

2. – Il convoque les sessions du Comité Permanent, du Conseil de Direction et de 

l’Assemblée Générale, conformément aux dispositions du Statut. 

 

 

Article 11 

 

 A chaque session, le Conseil de Direction désigne parmi ses membres un premier et un 

deuxième Vice-Président. Leurs mandats dureront jusqu’à la prochaine session du Conseil. 
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Article 12 

 

1. – Au cas où le Président est empêché d’exercer ses fonctions, celles-ci sont exercées par 

le premier Vice-Président du Conseil de Direction ou, en son absence, par le deuxième Vice-

Président dans la mesure où elles se rapportent aux activités du Conseil de Direction et du Comité 

Permanent. 

 

2. – Pour toutes les autres questions ses fonctions sont exercées par le Secrétaire Général 

pour autant que ceci soit compatible avec les dispositions du Statut organique et du présent 

Règlement. 

 

 

Conseil de Direction et Comité Permanent 

 

 

Article 13 

 

1. – Sauf le cas d’urgence, le Président donne communication un mois à l’avance 

aux membres du Conseil de Direction de l’ordre du jour provisoire des travaux. Ce dernier indique, 

dans la mesure du possible, les rapporteurs pour les diverses questions ainsi que la documentation 

y relative. 

 

2. – Le Président peut consulter par écrit les membres du Conseil de Direction. Si sa 

proposition est approuvée à l’unanimité, le Président la met à exécution. 

 

 

Article 14 

 

1. – Le Conseil de Direction ne délibère et ne statue valablement que si la majorité de ses 

membres est présente. Les décisions du Conseil sont prises à la majorité des membres présents à 

la réunion. En cas de partage de voix, la voix du Président est prépondérante. 

 

2. – Le vote se fait à mains levées à moins qu’un membre ne demande un vote par appel 

nominal. Dans ce cas, les membres sont appelés dans l’ordre alphabétique. 

 

3. – Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 du présent article, toute décision 

concernant les personnes est prise au scrutin secret. 

 

 

Article 15 

 

 Les fonctions des membres du Conseil de Direction et du Comité Permanent 

sont gratuites, sans préjudice des dispositions de l’article 29 du présent Règlement et de son 

ANNEXE II. 

 

 

Article 16 

 

 Le Conseil de Direction peut inviter à prendre part à ses séances, à titre consultatif, 

des représentants de Gouvernements membres qui ne comptent pas un de leurs ressortissants au 

sein du Conseil. 
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Article 17 

 

1. – Le Comité Permanent assure la continuité des travaux de l’Institut dans le cadre des 

instructions données par le Conseil de Direction. 

 

2. – Le Comité Permanent ne peut valablement délibérer que si trois au moins de ses 

membres, y compris le Président, sont présents ou représentés à la réunion. Les décisions sont 

prises à la majorité des voix.  

 

 

Secrétariat 

 

 

Article 18 

 

 Le Secrétaire Général dirige les services de l’Institut. Il est responsable de l’exécution 

et de la bonne marche des services. 

 

 

Article 19 

 

1. – Le Secrétaire Général de l’Institut est en même temps Secrétaire du Conseil de 

Direction et du Comité Permanent. II rédige les procès-verbaux qui doivent être soumis aux 

membres du Conseil ou du Comité pour approbation. 

 

2. – Il transmet aux membres du Conseil et du Comité Permanent les documents relatifs 

aux questions qui doivent être discutées. 

 

3. – Il assure l’exécution des décisions de l’Assemblée Générale, du Conseil de Direction, 

du Comité Permanent et des comités d’études. 

 

 

Article 20 

 

1. – Les Secrétaires Généraux Adjoints assistent ou remplacent le Secrétaire Général dans 

l’organisation des travaux scientifiques de l’Institut et collaborent à l’accomplissement de ces 

travaux. 

 

2. – En cas de vacance du poste de Secrétaire Général, le Secrétaire Général Adjoint plus 

ancien remplit ses fonctions jusqu’à la nomination du successeur. Il le supplée également en cas 

d’absence temporaire. 

 

 

Article 21 

 

1. – Le chef de la Bibliothèque est responsable du fonctionnement des services de la 

bibliothèque et de l’entretien du matériel bibliographique. Il propose au Secrétaire Général les 

listes des œuvres à acheter. 

 

2. – Un plan général d’achats pour la Bibliothèque sera dressé au début de chaque exercice 

par le Président, assisté par le Secrétaire Général, les Secrétaires Généraux Adjoints et le Chef de 

la Bibliothèque. 
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Article 22 

 

 Lorsque les fonctions inhérentes à la direction de l’Institut sont confiées à des 

personnes relevant de l’administration d’un Gouvernement membre et rémunérées par celui-ci, les 

dispositions relatives au personnel figurant dans la IIIème partie du présent Règlement, y compris 

l’échelle de traitements, ne sont pas applicables à ces personnes. Le Conseil de Direction peut 

néanmoins leur accorder des honoraires pour leur collaboration ainsi qu’une indemnité couvrant 

leurs frais de représentation, et, le cas échéant, les frais de déplacement. 

 

 

 

DEUXIEME PARTIE 

 

FINANCES 

 

 

Article 23  

 

 Le présent Règlement traite de la gestion financière de l’Institut, conformément à 

l’article 17 du Statut organique. En cas de conflit entre le Règlement et le Statut, ce dernier 

prévaut. 

 

 

Article 24 

 

 L’année budgétaire va du 1er janvier au 31 décembre. 

 

 

Article 25 

 

 Les recettes de l’Institut se composent:  

 a) de la contribution du Gouvernement italien; 

 b) des contributions des autres Gouvernements membres;  

 c) de toute autre contribution, don ou legs qui est accepté par le Secrétaire 

Général, conformément au présent Règlement; 

 d) des recettes résultant de l’activité de l’Institut; 

 e)  des revenus de ses biens. 

 

 

Article 26 

 

1. – Au 15 mars de chaque année, le Secrétaire Général soumet à la Commission des 

Finances, pour avis préliminaire, une proposition concernant le projet de budget pour l’exercice 

financier suivant. Ce projet de budget, modifié le cas échéant pour refléter l’avis de la Commission 

des Finances, est alors soumis au Conseil de Direction pour examen puis transmis aux 

Gouvernements membres pour observations qui doivent parvenir au Secrétaire Général le 30 

septembre au plus tard. Le projet de budget est ensuite soumis, avec ces observations, à la 

Commission des Finances pour avis définitif et présenté, avec les amendements recommandés par 

la Commission des Finances, à l’Assemblée Générale pour approbation. La Commission des 

Finances formule son avis sur le projet de budget par consensus. 
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2. – Le budget est divisé en chapitres et articles. Il contient une introduction, un tableau 

des recettes prévues comprenant la contribution spéciale versée par le pays hôte, avec des notes 

explicatives, ainsi qu’un tableau des dépenses prévues accompagné de notes explicatives. Le 

budget comprend des prévisions de recettes et de dépenses qui s’équilibrent. Il indique les 

principaux changements par rapport au budget de l’exercice financier précédent et contient les 

annexes ou les déclarations que le Secrétaire Général ou l’Assemblée Générale juge nécessaires. 

Les prévisions de recettes et de dépenses sont exprimées dans la monnaie ayant cours légal en 

Italie. 

 

3. – Le Secrétaire Général prend toutes les dispositions nécessaires afin que les 

Gouvernements membres disposent, deux semaines au moins avant la session de l’Assemblée 

Générale au cours de laquelle le budget est adopté et le montant des contributions financières des 

Gouvernements membres est fixé, de tous les éléments requis pour formuler un avis.  

 

4. – L’Assemblée Générale adopte le budget et fixe le montant des contributions financières 

des Gouvernements membres sur la base du projet soumis par le Secrétaire Général. 

 

 

Article 27 

 

1. – Le Secrétaire Général communique à chacun des Gouvernements membres le montant 

de sa contribution financière tel que fixé par l’Assemblée Générale pour chaque exercice financier.  

 

2. – Les contributions ordinaires annuelles des Gouvernements membres sont fixées dans 

la monnaie ayant cours légal en Italie et sont versées dans cette monnaie ou toute autre acceptée 

par le Secrétaire Général. La contribution est due dans sa totalité au début de chaque année. Au 

1er janvier de l’année civile suivante, la contribution financière non versée ou son solde débiteur 

est considéré comme une année d’arriérés.  

 

3. – Les nouveaux Gouvernements membres sont tenus de verser une contribution 

correspondant à l’année de leur adhésion; elle est calculée pro rata temporis sur la base de la date 

effective de l’adhésion. 

 

4. – Le Secrétaire Général présente régulièrement l’état du recouvrement des contributions 

ordinaires annuelles des Gouvernements membres à la Commission des Finances et à l’Assemblée 

Générale. 

 

 

Article 28 

 

1. – Le Secrétaire Général peut accepter des contributions volontaires, qu’elles soient ou 

non en espèces, et établir des comptes spécifiques, sujets à vérification par le Commissaire aux 

comptes, à condition que les objectifs visés par les contributions versées soient compatibles avec la 

ligne de conduite, les buts et les activités de l’Institut, et sous réserve que l’acceptation de 

contributions qui entraînent directement ou indirectement des obligations financières 

supplémentaires pour l’Institut soit subordonnée au consentement de la Commission des Finances.  

 

2. – Le Secrétaire Général informe la Commission des Finances de la réception de telles 

contributions et définit avec précision les objectifs et les conditions requises pour l’établissement de 

chaque compte spécifique. Il fait rapport de ces comptes à la Commission des Finances. 
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Article 29 

 

1. – En adoptant le budget de l’exercice financier, l’Assemblée Générale autorise le 

Secrétaire Général à engager des dépenses et à effectuer des paiements dans le cadre des limites 

approuvées. 

 

2. – Au cas où des modifications au budget deviennent nécessaires, le Secrétaire Général 

les soumet au Conseil de Direction ou au Comité Permanent et, ensuite, à la Commission des 

Finances pour avis et à l’Assemblée Générale pour approbation. 

 

3. – Tout virement entre les divers chapitres du budget qui dépasse le montant le plus 

élevé entre dix pour cent des dépenses du chapitre d’où provient le virement, et deux pour cent de 

la totalité des dépenses ordinaires autorisées pour l’exercice financier, est autorisé par la 

Commission des Finances. Les virements entre les articles d’un même chapitre sont autorisés par 

le Secrétaire Général. 

 

 

Article 30 

 

 Le Président a le pouvoir d’engager l’Institut par signature et donne quittance de toute 

recette. Il peut cependant déléguer ces pouvoirs au Secrétaire Général et au Trésorier. En cas 

d’empêchement, le Secrétaire Général peut être remplacé par le Secrétaire Général Adjoint, le 

Trésorier par un fonctionnaire autorisé par le Président, dans la limite des pouvoirs qui leur sont 

délégués.  

 

 

Article 31 

 

 Le Secrétaire Général choisit la/les banque/s dans laquelle/lesquelles déposer les fonds 

d’UNIDROIT. Il est autorisé à investir les fonds non nécessaires aux besoins immédiats de 

fonctionnement d’UNIDROIT, à condition qu’il agisse avec la diligence requise au moment de faire 

des investissements et qu’il choisisse des établissements dans lesquels il n’a pas d’intérêt direct. Le 

Secrétaire Général rend compte des résultats de ces investissements. 

 

 

Article 32 

 

 Le Secrétaire Général établit toute règle et méthode qu’il estime nécessaire à la 

discipline et à l’efficacité de la gestion financière. En particulier, il: 

 a) fixe les règles relatives à l’engagement des dépenses; 

 b) impose que tous les paiements soient effectués sur présentation d’un formulaire 

spécial accompagné, le cas échéant, de pièces justificatives et indiquant le nom et l’adresse du 

créancier éventuel, de la somme à payer, de l’objet de la dépense, du poste du budget sur lequel la 

dépense doit être imputée, et de la preuve que tant les services que les produits ont bien été 

fournis et n’ont pas été payés précédemment; 

 c) autorise les membres du personnel, responsables devant le Secrétaire Général, 

à recevoir des fonds, engager des dépenses et effectuer des paiements au nom d’UNIDROIT. 
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Article 33 

 

1. – Le Secrétaire Général, sur l’avis du Trésorier, approuve, s’il y a lieu, toute proposition 

de dépense et signe l’ordre de paiement. 

 

2. – Le Trésorier effectue les paiements des ordres signés par le Secrétaire Général. Il en 

exige quittance. 

 

 

Article 34 

 

 Les indemnités de voyage et de séjour payables aux membres du Conseil de Direction, 

aux Commissaires aux Comptes, aux membres des comités d’étude et aux membres du personnel 

chargés de missions officielles, sont calculées dans les conditions fixées à l’ANNEXE II du présent 

Règlement en fonction des barèmes publiés par l’OCDE pour les voyages officiels, applicables aux 

Organisations coordonnées. 

 

 

Article 35 

 

1. – Le Trésorier, faisant fonction d’Econome, délivre à chaque fonctionnaire les objets de 

bureau dont celui-ci a besoin. Il dresse un inventaire et présente, chaque fois que le Secrétaire 

Général le lui demande, un relevé justifiant la façon dont ces objets ont été utilisés. 

 

2. – Le Secrétaire Général établit des règles pour l’acquisition de matériel d’équipement, de 

biens, de locaux et de fournitures ainsi que pour l’exécution de travaux et de services externes. Un 

appel d’offres est institué chaque fois que le Secrétaire Général le juge nécessaire pour garantir la 

transparence et le meilleur emploi possible des ressources. 

 

 

Article 36 

 

 Le Secrétaire Général gère la comptabilité générale de chaque exercice financier, en 

contrôlant: 

 a) les recettes et les dépenses et en s’assurant en particulier de la conformité entre 

dépenses effectives et allocations budgétaires; 

 b) la situation financière comprenant les valeurs disponibles, les fonds à percevoir, 

le fonds de roulement, les sommes impayées et les obligations.  

 

 

Article 37 

 

1. – L’Assemblée Générale nomme un Commissaire aux Comptes, sur proposition du 

Président, conformément à l’article 17 du Statut organique. Le Commissaire aux Comptes est 

nommé pour un mandat de cinq exercices financiers successifs (renouvelable une seule fois). Le 

Commissaire aux Comptes peut être relevé de ses fonctions dans les mêmes conditions que celles 

de sa nomination. 

 

2. – Le Commissaire aux Comptes doit avoir tous les titres et qualifications nécessaires 

pour remplir ses fonctions, à savoir vérifier les comptes chaque année et veiller à ce que le présent 

Règlement soit respecté. 
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3. – Le Commissaire aux Comptes présente directement à l’Assemblée Générale son 

rapport sur les comptes. Il peut assister à toutes les réunions de l’Assemblée Générale, du Conseil 

de Direction, du Comité Permanent et de la Commission des Finances, avec le droit de parole mais 

non de vote. Il peut également présenter auxdits organes, à tout moment, un rapport sur les 

matières au sujet desquelles il estime utile son intervention. 

 

 

Article 38 

 

1. – Les comptes sont clos le 28 février, préparés pour la vérification et soumis au 

Commissaire aux Comptes le 15 mars. Les comptes, accompagnés du rapport du Commissaire aux 

Comptes, de documents explicatifs et de toute autre information complémentaire, sont mis à 

disposition de la Commission des Finances lors de la réunion au cours de laquelle cette dernière 

examine les premières estimations du budget de l’exercice suivant.  

 

2. – Les comptes et le rapport du Commissaire aux Comptes sont ensuite soumis aux 

Gouvernements membres dont les observations sont communiquées au Secrétaire Général avant le 

15 septembre. 

 

3. – Ils sont enfin soumis, avec les observations éventuelles des Gouvernements membres, 

à la Commission des Finances pour avis et à l’Assemblée Générale pour approbation. 

 

4. – Si, à la clôture de l’exercice financier, les comptes font apparaître un solde résiduel 

résultant de la différence entre les recettes d’un côté et les dépenses et le passif de l’autre, le 

Secrétaire Général peut proposer à la Commission des Finances: 

 a)  d’employer l’excédent à une fin autre que l’allocation originale, en particulier 

lorsque l’excédent résulte du recouvrement des arriérés dus à l’Institut par des Gouvernements 

membres, d’économies réalisées ou gains économiques obtenus par le Secrétariat; 

 b)  de considérer l’excédent comme une recette pour l’exercice financier suivant, 

réduisant ainsi les contributions des Gouvernements membres, notamment lorsque l’excédent 

résulte d’une surestimation des dépenses.  

 

5. – Sur la base de l’avis de la Commission des Finances, du rapport du Commissaire aux 

Comptes et de toutes informations complémentaires fournies par le Secrétaire Général, 

l’Assemblée Générale se prononce sur l’approbation des comptes, le Fonds de roulement, 

l’affectation de l’excédent conformément au paragraphe 4 du présent article, ainsi que sur le quitus 

du Secrétaire Général pour la gestion de l’exercice financier concerné. 

 

6. – En cas de nomination d’un nouveau Secrétaire Général avant l’approbation des 

comptes de l’exercice financier précédent, des comptes provisoires sont établis à la date à laquelle 

le Secrétaire Général entre en fonction lorsque cette dernière n’a pas lieu à la fin de l’exercice 

financier. Ce document, adressé pour information à la Commission des Finances et conservé dans 

les archives comptables d’UNIDROIT, est co-signé par le Secrétaire Général sortant et le nouveau 

Secrétaire Général. 
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TROISIEME PARTIE 

 

 

PERSONNEL 

 

 

Article 39 

 

1. – Le personnel de l’Institut est réparti, selon la nature de ses fonctions, dans les 

catégories suivantes: 

 Catégorie A - Personnel de conception 

Catégorie B -– Personnel des services généraux, y compris personnel junior de 

conception recruté pour des postes temporaires et personnel autre que personnel de 

conception, ainsi que  

Catégorie C - Ppersonnel remplissant des fonctions exécutoires, qui requièrent un 

certain degré de préparation technique. 

 

2. – Lorsqu’elle approuve, tous les trois ans, le programme des travaux de l’Institut, 

l’Assemblée approuve également la liste établie sur proposition du Secrétaire Général par le Conseil 

de Direction, des emplois budgétaires dans chaque cCatégorie. Cette liste, qui constitue l’ANNEXE 

III de ce Règlement, peut être modifiée par l’Assemblée Générale au cours de la période triennale, 

sur proposition du Secrétaire Général, après avis du Comité Permanent. 

 

3. – Le personnel de conceptions fonctionnaires de la Catégorie A, ainsi que le personnel 

junior de conception recruté pour des postes temporaires relevant des services généraux de 

Catégorie B, doivent être munis d’un titre universitaire ou équivalent. Le personnel des services 

généraux autre que le personnel junior de conception, ceux de la Catégorie B doit être munis d’un 

diplôme d’instruction secondaire supérieure ou équivalent. 

 

4. – Les postes des Catégories B et C sont divisés en six rangs. La promotion d’un rang à 

un rang supérieur peut s’effectuer après cinq années de service dans le rang inférieur, ou, dans un 

délai plus bref, au mérite. 

 

54. – L’autorité compétente pour la nomination d’un fonctionnaire ou d’un employé 

détermine, dans chaque cas particulier, les langues dont la connaissance est exigée, eu égard aux 

fonctions auxquelles ledit fonctionnaire ou employé doit être destiné. Elle peut prescrire que le 

candidat passe un examen de langues et de culture générale. 

 

 

Article 40 

 

1. – Sous réserve des dispositions de l’article 8 du Statut organique et de celles de l’article 

39 du Règlement, le personnel de conceptions fonctionnaires de la Catégorie A sont est nommés 

par le Comité Permanent sur proposition du Secrétaire Général. Les postes du personnel de 

conceptione la Catégorie A sont classés de P-2 à P-5A1 à A7, et de D-1 à D-2, conformément aux 

barèmes des traitements des administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur établis par la 

Commission de la fonction publique internationale des Nations Unies’OCDE pour les Organisations 

coordonnées. 
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2. – Les postes des services généraux sont classés de SG-1 à SG-7 conformément aux 

barèmes des traitements de la catégorie des agents des services généraux à Rome, Italie. Les 

postes classés de SG-3 à SG-7fonctionnaires de la Catégorie B sont nommés par le Comité 

Permanent, sur proposition du Secrétaire Général. 

 

32. – Les postes classés de SG-1 à SG-2 employés de la Catégorie C sont nommés par le 

Président, sur proposition du Secrétaire Général. 

 

 

Article 41 

 

1. – Au moment de l’engagement du personnel de conceptiondes fonctionnaires de la 

Catégorie A, le Comité Permanent fixe le montant de leur rémunération dans la limite prévue à 

l’ANNEXE III au présent Règlement pour les emplois budgétaires vacants et par référence aux 

barèmes des traitements des administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur établis par la 

Commission de la fonction publique internationale des Nations Unies et l’ajustement de poste 

applicable pour Rome (Italie) qui doit être calculé et appliqué chaque année. "Barèmes mensuels 

des traitements" des Organisations coordonnées, publiés périodiquement par l’OCDE, tels 

qu’appliqués par l’Assemblée Générale. 

 

2. – En ce qui concerne les barèmes de traitements applicables au personnel de conception 

et des services généraux, les salaires “nets totaux” doivent être utilisésde base des fonctionnaires 

et employés des Catégories B et C sont déterminés par l’Assemblée Générale, conformément à 

l’ANNEXE I du présent Règlement. 

 

3. – Les traitements des fonctionnaires et des employés des Catégories A, B et C sont 

périodiquement réajustés par l’Assemblée Générale conformément aux modifications des "Barèmes 

mensuels des traitements" précités, qui sont publiés par l’OCDE. Au moment de procéder à ces 

réajustements, l’Assemblée peut décider, si les nécessités budgétaires l’exigent, de réduire jusqu’à 

20% de l’augmentation proposée par l’OCDE. Si les conditions budgétaires le permettent, 

l’Assemblée peut décider pour chaque exercice considéré de compenser les réductions effectuées 

au cours d’exercices précédents. 

 

4. – Les fonctionnaires et employés des Catégories B et C ont droit à une augmentation 

périodique de 3% tous les ans, conformément à l’ANNEXE I du présent Règlement. 

 

3. Les avancements d’échelon doivent être accordés conformément aux barèmes des 

traitements applicables, en particulier sur la base du délai requis et d’un travail satisfaisant. 

 

54. – Les augmentations de traitement du personnel des services générauxmembres du 

personnel des Catégories B et C visées au paragraphe 34 du présent article sont entièrement prises 

en considération lors du calcul de l’indemnité due aux termes du paragraphe 1 de l’article 70 du 

présent Règlement. Aux fins du calcul de l’indemnité due aux termes du paragraphe 1 de l’article 70, 

les augmentations de traitement visées au paragraphe 3 2 du présent article et qui interviennent 

après le 31 décembre 1982 sont prises en considération dans la limite de 75% de ces augmentations. 

 

 

Article 42 

 

1. – Le Comité Permanent peut, sur proposition du Secrétaire Général, décider de la 

promotion au mérite d’un fonctionnaire membre du personnel de conception de la Catégorie A dans 

la limite prévue à l’ANNEXE III du présent Règlement pour l’emploi budgétaire considéré. 
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2. – L’autorité compétente pour la nomination d’un fonctionnaire membre du personnel des 

services générauxou employé des Catégories B et C peut décider de promouvoir celui-ci, d’un 

grade à un autre après cinq années de service au grade inférieur, ou avant au mérite, au ou de le 

promouvoir à l’échelonrang supérieur de son gradea catégorie, au mérite, indépendamment de son 

ancienneté de service. 

 

 

Article 43 

 

 Le Président, sur proposition du Secrétaire Général, peut engager du personnel pour 

des fonctions subalternes (huissiers, concierge, personnel de nettoyage, etc.) conformément à la 

législation en vigueur en Italie. 

 

 

Article 44 

 

1. – i) Une indemnité mensuelle pour enfant à charge est versée au titre de chaque 

enfant à charge de moins de 18 ans. 

 ii) Par enfant à charge, il faut entendre l’enfant légitime, naturel, adopté ou 

recueilli dont le ménage du fonctionnaire ou de l’employé ou cette personne seule assure 

principalement et continuellement l’entretien. Par enfant recueilli, il faut entendre: 

  a. l’enfant pour lequel une procédure d’adoption est engagée; 

  b. l’enfant orphelin recueilli par l’agent. 

 iii) Le service de l’indemnité pourra être maintenu jusqu’à 26 ans si l’enfant à 

charge reçoit, à temps complet, une formation scolaire, universitaire ou professionnelle 

n’impliquant pas la perception d’un véritable salaire. 

 iv) Le service de l’indemnité pourra être également maintenu sans limite d’âge si 

l’enfant à charge est, en raison d’une incapacité permanente attestée par un médecin agréé par le 

Secrétaire Général, dans l’impossibilité de subvenir à ses besoins. 

 v) Si un fonctionnaire ou employé, ou son conjoint, est en droit de percevoir, dans 

le cadre de sa législation ou réglementation nationale, une allocation ayant le même objet 

que l’indemnité prévue au présent paragraphe, son montant est déduit de l’indemnité payée par 

l’Institut. 

 

2. – i) Une indemnité mensuelle est versée pour le conjoint d’un fonctionnaire ou d’un 

employé correspondant à six pour cent du traitement mensuel de base du fonctionnaire ou de 

l’employé à condition que le conjoint ne perçoive pas de pension ou n’exerce pas d’activité lucrative 

dont les revenus soient supérieurs au montant qui, en vertu de la réglementation italienne, 

priverait le fonctionnaire ou l’employé du droit de percevoir une indemnité pour le conjoint. 

 ii) Le versement de l’indemnité pour le conjoint à charge sera effectué déduction 

faite des allocations de même nature auxquelles le fonctionnaire ou l’employé, ou son conjoint 

peuvent prétendre d’une autre source. 

 

3. – Une indemnité de même montant que l’indemnité pour enfant à charge pourra être 

accordée, dans des conditions exceptionnelles appréciées par le Comité Permanent, à un 

fonctionnaire ou employé assurant principalement et continuellement l’entretien de parents et à 

l’égard desquels il existe une obligation légale. 
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4. – Le montant des indemnités payables aux termes de cet article est calculé par 

référence aux critères adoptés par l’OCDE pour le paiement de telles indemnités au personnel des 

Organisations coordonnées. Les réajustements périodiques de ces indemnités seront fixés par 

l’Assemblée Générale conformément au mécanisme établi en vertu du paragraphe 3 de l’article 41 

du présent Règlement. 

 

 

Article 45  

 

1. – Les membres du personnel de conceptionCatégorie A qui n’ont pas résidé de façon 

continue en Italie pendant trois ans au moins au moment de leur nomination ont droit au paiement 

d’une indemnité d’expatriation conformément aux taux prévus par l’OCDE pour ce qui est des 

Organisations coordonnées.  

 

2. – Le montant de l’indemnité d’expatriation versé aux membres du personnel d’UNIDROIT 

fera l’objet de déductions mensuelles à compter du premier mois de la quatrième année de 

versement aux taux et conditions indiqués ci-après: 

 

Année de paiement de l’indemnité 

Taux de déduction 

mensuelle (pourcentage) 

  Quatrième année 20 

Cinquième année 40 

Sixième année 60 

Septième année 80 

  
 

 

3. – Le droit à l’indemnité d’expatriation des membres du personnel cessera à la fin de la 

septième année de fonction à l’Institut. 

 

 

Article 46 

 

 Les membres du personnel d’UNIDROIT n’ont droit à aucune indemnité, allocation, 

subvention ou toute autre forme de paiement supplémentaire non expressément indiquée dans le 

Règlement. 

 

 

Article 47 

 

1. – Le personnel de l’Institut est recruté parmi les ressortissants de différents pays. 

 

2. – L’autorité compétente procède à ce recrutement soit par voie de concours, soit par 

tout autre système qui lui semble opportun. 
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Article 48 

 

 La nomination des fonctionnaires et des employés, choisis parmi les candidats 

étrangers à l’Institut, est d’abord provisoire. Elle devient définitive après un stage de six mois, sauf 

décision contraire de l’autorité compétente, qui est communiquée au fonctionnaire ou à l’employé 

avant la fin de cette période. Le stagiaire peut, en outre, être congédié à tout moment sans 

préavis. 

 

 

Article  

 

 

1. – Sous réserve des dispositions de l’article 8, alinéa 2, du Statut organique, les 

fonctionnaires et employés peuvent être engagés pour une durée déterminée ou pour une durée 

indéterminée. 

 

2. – En règle générale, les fonctionnaires de l’Institut ne peuvent servir au-delà de 650 

ans. Dans des cas particuliers, s’il considère qu’il est dans l’intérêt de l’Institut de le faire, le 

Président peut prolonger cette limite par périodes successives d’une année à la fois, jusqu’à ce que 

le fonctionnaire ait atteint l’âge de 62 ans et, avec l’assentiment du Comité Permanent, jusqu’à ce 

que le membre du personnel ait atteint l’âge de la retraite dans le cadre du régime d’assurance 

applicable65 ans. 

 

3. – Toutefois, les dispositions du paragraphe précédent n’affectent en aucune manière 

l’exercice par le Conseil de Direction de son pouvoir de nommer le Secrétaire Général. 

 

 

Article 50 

 

1. – L’Institut peut utiliser, pour une période de temps déterminée, la collaboration de 

personnes étrangères à son personnel. 

 

2. – L’acte de nomination de ces personnes établit les conditions de leur service et leur 

rétribution. 

 

 

Article 51 

 

 Le traitement des fonctionnaires et employés est réparti en douze mensualités 

payables à la fin de chaque mois. 

 

 

Article 52 

 

1. – L’Institut couvre par des polices d’assurance (vie, accidents, maladies) ses 

fonctionnaires et employés au moment de leur nomination à titre permanent. Les primes payables 

par l’Institut à raison de telles polices ne sauraient cependant excéder en aucun cas celles qui 

auraient été payables en vertu dusi le fonctionnaire ou employé en question avait opté pour le 

système de l’assurance de l’Istituto Nazionale Previdenza Sociale (INPS)dont il est question au 

paragraphe 7 du présent article. 
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2. – A l’échéance de la police d’assurance-vie le fonctionnaire ou employé a droit au 

paiement du capital assuré ou d’une rente viagère, à son choix. 

 

3. – A la cessation du service, pour un motif quelconque, le fonctionnaire ou employé peut 

disposer de sa police d’assurance-vie, le paiement intégral de la prime restant à sa charge. 

 

4. – En cas de décès du fonctionnaire ou employé, le capital assuré est versé à ses héritiers 

ou à la personne indiquée comme bénéficiaire. 

 

5. – Le montant de l’indemnité assurée est déterminé pour chaque catégorie de 

fonctionnaires et employés, d’après l’échelle de leur traitement. 

 

6. – Les primes d’assurance payables aux termes de cet article sont payées par l’Institut 

pour les fonctionnaires et employés ayant un contrat permanent, à durée déterminée ou 

indéterminée, aussi longtemps que le fonctionnaire ou employé reste au service de l’Institut à titre 

permanent. 

 

7. – La police d’assurance-vie, prévue aux paragraphes précédents, peut être remplacée, à 

la demande du fonctionnaire ou employé, par une assurance invalidité et vieillesse contractée 

auprès de 1’ “Istituto Nazionale per la Previdenza Sociale” aux termes de la loi en vigueur en Italie. 

 

87. – Une retenue égale à vingt-cinq pour cent du montant des primes payées par l’Institut 

est opérée sur les traitements des fonctionnaires et employés de l’Institut au titre de participation 

au paiement des primes des assurances précitées. 

 

 

Article 53 

 

 La durée normale de présence dans les bureaux est de trente-huit heures et demie par 

semaine. Le Secrétaire Général fixe la semaine et les horaires de travail. 

 

 

Article 54 

 

1. – Aucun fonctionnaire ou employé ne peut s’absenter pour raisons de maladie plus de 

cinq jours consécutifs sans présenter un certificat médical indiquant la nature de la maladie, 

l’incapacité du fonctionnaire ou employé à remplir ses fonctions, ainsi que la durée probable de 

l’indisposition. 

 

2. – Sur présentation d’un certificat médical, un congé de maladie à traitement entier, ou à 

demi-traitement, peut être accordé conformément aux règles ci-après: 

 a) dans le cas d’un fonctionnaire ou employé stagiaire, la durée du congé de 

maladie sera proportionnée à la période du stage, à raison de 30 jours ouvrables à traitement 

entier et 30 jours ouvrables à demi-traitement par an; 

 b) dans le cas d’un fonctionnaire ou employé permanent, dont la nomination a été 

définitivement confirmée, la durée du congé de maladie ne doit pas dépasser au total dix-huit mois 

au cours de quatre années consécutives; les neuf premiers mois sont accordés à traitement entier 

et les neuf autres mois à demi-traitement. 

 

3. – Dans le cas d’un fonctionnaire ou employé devenant totalement inapte à remplir ses 

fonctions et s’il a droit à une pension au titre de cette invalidité totale, l’autorité compétente peut 
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mettre fin à son contrat sans que lui soit versé le traitement entier ou le demi-traitement prévu au 

paragraphe 2 du présent article. 

 

Article 55 

 

 Les fonctionnaires de sexe féminin et les employées ont droit à un congé de maternité 

de six semaines avant l’accouchement et de huit semaines après cette date. Ce congé spécial ne 

compte pas comme congé de maladie. 

 

 

Article 56 

 

 Un fonctionnaire ou employé demandant un congé de maladie peut être astreint à un 

examen médical pratiqué par un médecin désigné par le Secrétaire Général. 

 

 

Article 57 

 

 Tout fonctionnaire ou employé ayant obtenu dans la même année de calendrier plus de 

neuf semaines de congé de maladie peut, si les circonstances le justifient, être privé au maximum 

de la moitié des vacances auxquelles il a normalement droit pour cette année. 

 

 

Article 58 

 

 Lorsqu’un fonctionnaire ou employé a épuisé la durée des congés de maladie à traitement 

entier et à demi-traitement prévus par l’article 54 du présent Règlement, le Président peut: 

 a) accorder un nouveau congé de maladie pour une période déterminée sans 

traitement; 

 b) mettre fin à l’engagement du fonctionnaire ou employé pour cause d’invalidité, s’il est 

compétent pour sa nomination, ou soumettre une proposition à cette fin à l’autorité compétente. 

 

 

Article 59 

 

1. – Les fonctionnaires et employés ont droit à un congé annuel ordinaire de trente jours 

ouvrables. 

 

2. – Tout fonctionnaire ou employé qui passe son congé annuel, en totalité ou en partie, dans 

le pays où se trouve son foyer, a le droit d’ajouter à son congé le temps requis pour le voyage aller et 

retour. 

 

3. – Le fonctionnaire ou employé qui contracte mariage a droit de ce chef à un congé de dix 

jours ouvrables. 

 

4. – Un congé peut également être accordé à un fonctionnaire ou employé en cas de décès 

ou de maladie grave d’un proche parent. 
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Article 60 

 

1. – Le Comité Permanent peut accorder un congé spécial à un fonctionnaire ou employé le 

demandant s’il juge une telle demande raisonnable, et à condition que cela ne gène pas les 

exigences de service de l’Institut. 

 

2. – Le fonctionnaire ou employé concerné ne peut en aucun cas recevoir son salaire de 

l’Institut ou bénéficier des dispositions des articles 41, paragraphe 4, 44, 52, 62 ou 70, paragraphe 

1 pendant la durée de son congé spécial. 

 

3. – Un fonctionnaire ou employé de l’Institut ne peut bénéficier au total de plus de douze 

mois de congé spécial. 

 

 

Article 61 

 

 Tous les arrangements relatifs aux vacances sont subordonnés aux exigences de service. 

 

 

Article 62 

 

1. – L’Institut prend à sa charge les frais de voyage, par le parcours le plus direct, d’un 

fonctionnaire entrant à son service à partir du lieu où le fonctionnaire résidait au moment de son 

engagement jusqu’au lieu où il est appelé à prendre ses fonctions. 

 

2. – Tout fonctionnaire permanent a droit, tous les deux ans, à un voyage gratuit aller et 

retour, aux mêmes conditions qu’au paragraphe précédent, du lieu où il exerce ses fonctions 

jusqu’à celui de son foyer, afin d’y passer ses vacances. 

 

3. – Le Secrétaire Général détermine dans tous les cas le lieu qui doit être considéré, pour 

l’application du présent article, comme constituant le foyer du fonctionnaire en tenant compte de 

sa nationalité et de sa situation personnelle à l’époque à laquelle il a été engagé. 

 

4. – Tout fonctionnaire dont la nomination a été confirmée à l’issue de sa période de stage 

a droit au remboursement des frais de voyage de sa famille et du prix de transport de ses meubles 

et effets depuis le lieu où il résidait habituellement, à la date de son engagement, jusqu’au lieu où 

il est appelé à exercer ses fonctions. Par le mot “famille” il faut entendre la femme du fonctionnaire 

et les enfants qui sont entièrement à sa charge. Ces facilités peuvent être étendues, 

exceptionnellement, à d’autres personnes vivant entièrement à la charge du fonctionnaire, par une 

déclaration du Comité Permanent. 

 

5. – Tout fonctionnaire permanent quittant le service de l’Institut a droit au remboursement 

de ses frais de voyage pour se rendre au lieu où il résidait habituellement lors de son engagement. 

S’il a passé au moins cinq ans au service de l’Institut, il a, de plus, droit au remboursement du 

voyage de sa famille et au transport de ses meubles et effets. Le Président a toutefois la faculté 

d’apprécier s’il y a lieu d’accorder cet avantage en cas de démission avant cinq ans. 

 

6. – En cas de décès du fonctionnaire le même remboursement est assuré aux membres de 

sa famille qui rentrent dans leur pays d’origine. 
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7. – L’expression "frais de voyage" comprend le coût du transport d’une quantité normale 

de bagages personnels. 

 

8. – Les remboursements mentionnés dans cet article ne peuvent cependant pas dépasser 

les sommes qui, pour chaque cas particulier, doivent être fixées par le Conseil de Direction, ou, en 

cas d’urgence, par le Comité Permanent. 

 

 

Article 63 

 

1. – L’autorité compétente peut résilier les contrats de fonctionnaires et employés avant 

l’expiration de ceux-ci si les nécessités administratives exigent une réduction du personnel, même 

limitée à une seule catégorie, avec un préavis de six mois. 

 

2. – Dans les cas envisagés par le paragraphe précédent, le Comité Permanent peut 

accorder une indemnité pour la perte de l’emploi, laquelle n’excédera en aucun cas six mois de 

salaire calculé le jour où le fonctionnaire ou l’employé quitte le service de l’Institut. Toutefois, cette 

indemnité n’est pas payable aux fonctionnaires ou employés visés au paragraphe premier de 

l’article 69 du présent Règlement. 

 

3. – L’indemnité prévue au paragraphe 2 de cet article n’est pas payable à un fonctionnaire 

ou employé dont le contrat a été résilié pour une faute grave ou pour négligence par une décision 

de l’autorité compétente pour la nomination. 

 

4. – En cas d’urgence, le pouvoir mentionné au paragraphe précédent est exercé par le 

Président à l’égard des fonctionnaires des services généraux classés aux postes SG-3 à SG-7de la 

Catégorie B, sauf ratification par le Comité Permanent. 

 

Article 64 

 

1. – Si le travail ou la conduite du fonctionnaire ou employé, ou les capacités dont il fait 

preuve ne donnent pas satisfaction, le Comité Permanent, sur proposition du Secrétaire Général, 

peut décider que l’augmentation barémique de traitement, à laquelle le fonctionnaire ou employé 

peut prétendre, soit renvoyée d’un an. 

 

2. – Si l’inaptitude du fonctionnaire ou employé s’est révélée manifeste et son rendement 

insuffisant, le Comité Permanent peut mettre fin à l’engagement du fonctionnaire ou employé. 

Dans ce cas le fonctionnaire ou employé n’aura pas droit à l’indemnité mentionnée au paragraphe 

2 de l’article 63 du présent Règlement. 

 

3. – L’avis de la résiliation d’un engagement, prévue par le présent article, sera 

communiqué au fonctionnaire ou employé trois mois au moins à l’avance. Les motifs de résiliation 

seront portés à la connaissance de l’intéressé. 

 

 

Article 65 

 

1. – Les questions de discipline sont de la compétence du Secrétaire Général. Les sanctions 

qu’il peut appliquer à tout fonctionnaire ou employé coupable de faute grave, de manquement ou 

de négligence volontaire dans le service sont: 

1) la réprimande écrite; 
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2) la réduction du traitement pour une durée déterminée; 

 3) la suspension de fonctions simple ou la suspension de fonctions et de traitement 

pour une durée déterminée. 

 

2. – La durée des sanctions visées au paragraphe précédent ne peut pas excéder deux 

mois. Les mêmes sanctions ne peuvent être appliquées qu’après l’approbation du Comité 

Permanent devant lequel le fonctionnaire ou employé sera appelé à comparaître. 

 

3. – Le dossier personnel constitué pour chaque fonctionnaire et employé contient les 

pièces originales ou les copies des actes relatifs à sa nomination, des notes ayant trait à son 

service et à sa conduite, aux mesures administratives prises à son égard et aux enquêtes officielles 

dont il a été l’objet. 

 

4. – A sa demande le dossier sera communiqué au fonctionnaire ou employé. 

 

 

Article 66 

 

 Tout fonctionnaire ou employé, ancien fonctionnaire ou employé ou ayant droit des 

personnes précédemment mentionnées désirant formuler une réclamation à l’encontre de l’Institut 

doit le faire par écrit à l’intention du Secrétaire Général dans les délais suivants: 

 (i) en ce qui concerne les plaintes relatives à des faits qui se seraient produits 

antérieurement à l’entrée en vigueur du présent article, dans les deux ans suivant la date à 

laquelle ladite entrée en vigueur a été portée à la connaissance du plaignant; 

 (ii) en ce qui concerne les plaintes relatives à des faits qui se seraient produits 

après l’entrée en vigueur de cet article, dans les deux ans qui suivent la date à laquelle le plaignant 

a eu connaissance desdits faits. 

Article 67 

 

 Dans tous les contrats conclus par l’Institut avec les membres du personnel il sera 

inséré une clause prévoyant la compétence du Tribunal administratif, conformément aux 

dispositions de l’article 7bis du Statut organique. 

 

 

Article 68 

 

 Les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l’article 45 s’appliquent uniquement à partir 

du 1er janvier 2012 aux membres du personnel nommés après le 1er janvier 2008, conformément 

au paragraphe 1 de l’article 40. 
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QUATRIEME PARTIE 

 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

 

(applicables aux fonctionnaires ou employés à titre permanent 

et en service au 31 décembre 1976) 

 

 

Article 69 

 

1. – Sans préjudice des dispositions du paragraphe 3 de l’article 49 du présent Règlement, 

aucun fonctionnaire ou employé de l’Institut ne peut rester en service après l’âge de 65 ans. 

 

2. –  Nonobstant les dispositions du paragraphe 8 de l’article 62 du présent Règlement, le 

paiement des primes des assurances contractées en faveur des fonctionnaires ou employés des 

Catégories B et C et visées à l’article 50 est entièrement à la charge de l’Institut. 

 

3. –  Nonobstant les dispositions du paragraphe 3 de l’article 64 du présent Règlement, 

l’avis de la résiliation d’un engagement, dans les cas couverts par cet article, sera communiqué au 

fonctionnaire ou à l’employé six mois au moins à l’avance. Les motifs de la résiliation seront portés 

à la connaissance de l’intéressé. 

 

4. – Les dispositions du paragraphe 4 de l’article 39 du présent Règlement ne sont pas 

applicables aux fonctionnaires et employés occupant des postes du 1er rang des Catégories B ou C 

à la date du 31 décembre 1976, aux termes du Règlement alors en vigueur. Lesdits fonctionnaires 

et employés ont droit, à compter de cette date, à un maximum de vingt augmentations périodiques 

de 3% par an, calculées par référence aux traitements de base réajustés conformément aux 

dispositions du paragraphe 3 de l’article 41 du présent Règlement. Toutefois, si un employé de la 

Catégorie C est promu à la Catégorie B, les dispositions du paragraphe 4 de l’article 39 lui sont 

applicables. 

 

 

Article 70 

 

1. – Le fonctionnaire ou employé des Catégories B et C quittant le service pour des causes 

qui ne relèvent pas de sa faute, a droit, sous réserve des dispositions du paragraphe 5 de l’article 

41 du présent Règlement, à une indemnité à raison d’un mois de traitement pour chaque année de 

service, sans préjudice des droits lui appartenant d’après son contrat. La fraction d’année est 

calculée comme une année lorsqu’elle dépasse les six mois. 

 

2. – Les fonctionnaires de la Catégorie A sont exclus du bénéfice des dispositions du 

présent article. 

 

3. – En cas de décès, une indemnité égale à celle à laquelle le fonctionnaire ou employé 

aurait eu droit, en vertu du paragraphe premier du présent article, est accordée, sans préjudice de 

l’indemnité ou de la rente due par l’assurance: 

 a) au conjoint survivant;  

 b) aux enfants survivants et, par représentation, aux descendants de l’enfant 

précédé. 

 



- 22 - 

  

4. – L’indemnité est répartie par moitié entre les deux catégories précitées. 

 

5. – A défaut des personnes ci-dessus indiquées, l’indemnité est attribuée d’après les 

dispositions qui régissent la succession légitime dans le pays dont le fonctionnaire ou l’employé est 

ressortissant. 

 

6. – Le Comité Permanent est autorisé, dans tous les cas prévus aux paragraphes 

précédents, à déduire de l’indemnité due aux ayants droit une somme qu’il jugera équitable pour 

l’attribuer, à titre de secours, à ceux des parents jusqu’au deuxième degré et à ceux des parents 

par alliance jusqu’au deuxième degré, qui auraient vécu en commun avec le défunt, et à sa charge. 

 

7. – Le contrat de tout fonctionnaire ou employé peut être résilié sans l’indemnité 

mentionnée au paragraphe premier de cet article en cas de faute grave ou de négligence par une 

décision de l’autorité compétente pour la nomination. 

 

8. – En cas d’urgence ce pouvoir est exercé par le Président à l’égard des fonctionnaires ou 

employés de la Catégorie B, sauf ratification par le Comité Permanent. 

 

9. – Le fonctionnaire ou employé démissionnaire n’a droit à l’indemnité que dans le cas où 

il aura atteint une ancienneté de service de dix ans au moins. 

 

10. – Le même droit est reconnu au fonctionnaire ou à l’employé quittant le service à l’âge 

limite prévu au paragraphe premier de l’article 69 du présent Règlement. 

 

11. – Si l’inaptitude du fonctionnaire ou employé s’est révélée manifeste et son rendement 

insuffisant, le Comité Permanent peut mettre fin à son engagement en tenant compte cependant 

de ses intérêts légitimes tels qu’ils sont garantis par le présent Règlement. 

 

 

(applicables aux fonctionnaires ou employés à titre permanent 

et en service au 31 décembre 2017) 

 

Article 71 

 

1. A compter du 1er janvier 2018, le personnel de l’Institut fera l’objet d’une transition 

vers les barèmes des traitements des Nations Unies applicables. Aucun membre du personnel ne 

doit faire face à une diminution de la rémunération à la suite de la transition. Le personnel doit être 

affecté au grade et à l’échelon qui fournissent le salaire le plus proche, mais non inférieur, à son 

traitement actuel, en tenant compte, le cas échéant, des indemnités prévues à l’article 44. 

 

2. Le personnel de Catégorie A doit être placé dans les barèmes de traitements visés au 

paragraphe 1 de l’articles 40 et au paragraphe 1 de l’article 41, pour le personnel de conception. 

Pour les fonctionnaires de la Catégorie A qui ont droit à une indemnité d’expatriation qui n’est pas 

soumise aux déductions mensuelles et à la cessation prévues aux paragraphes 2 et 3 de l’article 

45, cette indemnité doit être incorporée dans le salaire brut aux fins de l’assignation – telle que 

décrite au paragraphe 1 – du grade et de l’échelon et ne constituera donc plus une indemnité 

distincte. Pour tous les autres fonctionnaires de Catégorie A, l’article 45 reste applicable. 

  

3. Les fonctionnaires ou employés des Catégories B et C doivent être placés dans les 

barèmes de traitement visés au paragraphe 2 de l’article 40. 

  

4. Conformément au paragraphe 2 de l’article 41, les salaires “nets totaux” des barèmes 

de traitement respectifs doivent être utilisés.  
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REGLES RELATIVES AU FONDS DE ROULEMENT (*) 

 

 

Article premier 

 

 Le Fonds de roulement (ci-après dénommé “le Fonds”) créé en vertu de l’article 16 du 

Statut organique de l’Institut, a pour but de faire face aux dépenses courantes prévues par le 

budget, en attendant l’encaissement des contributions ordinaires annuelles dues par les Etats 

membres. 

 

 

Article 2 

 

 Le montant du Fonds est fixé, et n’est pas supérieur, à une somme équivalente à deux 

mois de dépenses ordinaires. 

 

 

Article 3 

 

 Les avoirs du Fonds sont composés:  

  a) des sommes figurant dans le Fonds au 31 décembre 1991; 

  b) des sommes correspondant aux contributions initiales restant à payer au Fonds 

et dues en vertu des dispositions de la Résolution 15(2) de l’Assemblée Générale par les Etats qui 

ont adhéré à l’Institut avant le ler janvier 1992; 

  c) des contributions des Etats adhérant à l’Institut après le 31 décembre 1991, qui 

s’élèvent à un quart du montant de la première contribution ordinaire desdits Etats au budget de 

l’Institut, telle qu’elle aura été déterminée par l’Assemblée Générale conformément aux 

dispositions de l’article 16 du Statut organique;  

  d) des intérêts réalisés par les avoirs du Fonds; 

  e) des excédents de trésorerie existant à la clôture de tout exercice financier, 

imputables au paiement d’arriérés de contributions au budget, et à concurrence du montant 

nécessaire pour maintenir le Fonds au niveau visé à l’article 2 des présentes Règles. 

 

 

Article 4 

 

1. – Les avoirs du Fonds appartiennent aux Etats membres. 

 

2. – Toute contribution versée ou qui sera versée au Fonds par un Etat membre est réputée 

appartenir audit Etat. 

 

3. – Les versements au Fonds en vertu des dispositions des alinéas d) et e) de l’article 3 

des présentes Règles sont considérés comme ayant été effectués par chaque Etat membre 

proportionnellement à sa quote-part de contribution inscrite au budget pour l’exercice financier au 

cours duquel les intérêts ou excédents ont été réalisés, sous réserve que, à la clôture de l’exercice 

                                                 
*  Adoptées par l’Assemblée Générale à sa 45ème session le 26 novembre 1991; conformément au 
paragraphe 10 de l’article 16 du Statut organique, ces Règles font partie du Règlement de l’Institut. 
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financier en question, ledit Etat se soit acquitté totalement de ses obligations envers le budget et le 

Fonds. 

Article 5 

 

1. – Tout Etat dénonçant son adhésion à l’Institut conformément aux dispositions de 

l’article 20 du Statut organique a droit au remboursement de sa quote-part des avoirs du Fonds 

telle que déterminée en application de l’article 4 des présentes Règles, sous réserve de tout droit 

de compensation dérivant du manquement de cet Etat de s’acquitter de ses obligations financières 

envers l’Institut. 

 

2. – Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent mutatis mutandis en 

cas de suppression du Fonds conformément à l’article 9 des présentes Règles, ou de suppression 

de l’Institut, sous réserve que, si le Fonds n’est pas en mesure de faire face intégralement à ses 

responsabilités, le montant à rembourser aux Etats membres est calculé au prorata. 

 

 

Article 6 

 

 Les avoirs du Fonds sont conservés sur un compte bancaire spécial. 

 

 

Article 7 

 

1. – Le Fonds ne pourra être utilisé que si le retard dans l’encaissement des contributions 

ordinaires annuelles des Etats membres ne permet pas de faire face aux dépenses prévues par le 

budget. 

 

2. – Le Fonds sera reconstitué aussitôt que l’encaissement des contributions ordinaires 

annuelles des Etats membres le permettra. 

 

 

Article 8 

 

 En ce qui concerne l’administration et la comptabilité du Fonds, il sera fait application 

des dispositions pertinentes de la deuxième partie du Règlement de l’Institut. 

 

 

Article 9 

 

 Le Fonds pourra être supprimé par l’Assemblée Générale par une Résolution adoptée 

conformément au paragraphe 10 de l’article 16 du Statut organique. 
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ANNEXE II 

 

 

REGLEMENT RELATIF AUX BAREMES 

DES INDEMNITES DE VOYAGE ET DE SEJOUR 

 

 

Article 1 

 

 1. Les fonctionnaires et employés du Secrétariat de l’Institut, envoyés en mission pour 

des raisons de service, recevront pour la durée de leur mission une indemnité de séjour qui sera 

calculée sur la base des barèmes des missions applicables aux Organisations coordonnées tels que 

publiés par l’OCDE. 

 

 2. Lorsque l’Etat de destination ne figure dans ces barèmes, l’indemnité applicable sera 

celle fixée pour les Etats-Unis d’Amérique4.  

 

 

Article 2 

 

  Le Président et les membres du Conseil de Direction, le Président et les membres des 

Comités d’étude nommés par l’Institut, ou leurs représentants dûment nommés, ainsi que les 

membres du Tribunal Administratif recevront pour la durée de chaque session du Conseil, des 

Comités ou du Tribunal, une indemnité équivalente à celle prévue pour les fonctionnaires du 

Groupe 1 dans les barèmes des missions applicables aux Organisations coordonnées et publiés par 

l’OCDE. 

 

 

Article 3 

 

  Les indemnités ci-dessus indiquées seront versées pour chaque période de 24 heures 

calculée à partir du départ jusqu’à l’arrivée à l’issue du voyage de retour de la mission. 

 

 

Article 4 

 

 1. Les personnes visées aux articles 1 et 2 de la présente Annexe auront droit au 

remboursement des frais de voyage, ainsi composés: 

  1) billet de chemin de fer en première classe et wagons-lits pour les personnes 

indiquées à l’article 2 et pour les fonctionnaires de Catégorie A; 

  2) billet de chemin de fer en première classe pour les fonctionnaires de Catégorie B 

I et II; 

3) pour tous les fonctionnaires, les billets de wagons-lits seront remboursés 

seulement dans le cas où la nécessité de voyager pendant la nuit sera démontrée. Pour les 

fonctionnaires de Catégorie B I et II l’emploi du wagons-lits devra être préalablement autorisé; 

4) billet d’avion en classe économique pour les fonctionnaires de Catégorie A et les 

personnes mentionnées à l’article 2; 

5) frais de transport des bagages: ceux-ci doivent être limités aux bagages 

contenant les effets personnels et le matériel nécessaire aux travaux de l’Institut. 
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 2. Tous les autres frais de voyage (taxi, restaurant, voiture, etc.) sont couverts par 

l’indemnité de voyage due à la personne, fonctionnaire ou employé concerné. 

 

 3. Le voyage devra toujours se faire par le parcours le plus bref. 

 

 4.  Le Secrétaire Général peut autoriser de meilleures conditions de voyage lorsque: 

  a)  le lieu d’origine et/ou de destination du voyage est situé en dehors de l’Europe; 

  b)  la durée du vol prévue, y compris les escales et les arrêts pour changement 

d’appareil, est supérieure à 14 heures; 

  c)  la personne qui voyage doit travailler le lendemain ou avant; 

  d)  une telle autorisation entraîne pour l’Institut une économie globale en évitant le 

paiement d’indemnités de séjour, d’heures supplémentaires ou la perte de temps productif. 

 

 

Article 5 

 

  Les personnes autres que les membres du personnel de l’Institut qui seront chargées 

de mission en dehors de Rome recevront les indemnités de séjour et les frais de voyage fixés pour 

les fonctionnaires du Groupe 1 en vertu du barème publié par l’OCDE. 

 

 

Article 6 

 

  Tous les voyages devront être autorisés par le Secrétaire Général de l’Institut. 
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ANNEXE III 

 

 

 

Tableau révisé des effectifs adopté par l’Assemblé Générale d’UNIDROIT 

lors de sa 769ème session tenue à Rome le 71er décembre 20171 

 

 

 

 

 

Catégorie APersonnel de 

conception 

   

   

Secrétaire Général A6-A7D1-D2  

Secrétaire Général adjoint  A4-A5-A6P5-D1  

Administrateur Général A3-A4P5  

Fonctionnaire principal A2-A3P4-P5  

Fonctionnaire principal A2-A3P4-P5  

Fonctionnaire Principal A2-A3P4-P5  

Juriste A1-A2P2-P4  

Juriste A1-A2P2-P4  

 

Catégorie Personnel des services 

généraux 

   

   

Bibliothécaire    

Comptable /Trésorier   

Secrétaire   

Secrétaire   

Secrétaire   

Aide-bibliothécaire   

Assistant traductions et publications   

Assistant informaticien    

Assistant chargé des réunions et de la 

logistique   

   

Catégorie C   

   

Assistant administratif   

Assistant administratif   

Assistant administratif   

   

 

 

 


